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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Cuba
Question écrite n° 6864

Texte de la question

M. Ernest Moutoussamy attire l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur la situation dramatique
que connait le peuple cubain. Face a l'embargo cruel et injuste des Etats-Unis contre Cuba, le parlement
europeen, le Mexique, l'Espagne..., diverses organisations et de nombreuses personnalites souhaitent la levee
du blocus americain et preconisent le dialogue et la conclusion d'un accord de cooperation economique et
commerciale avec La Havane. Il lui demande de lui indiquer de quelle facon la France entend concretement
exprimer sa solidarite avec le peuple cubain.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a bien voulu interroger le ministre des affaires etrangeres sur la position de la France
face a l'embargo americain vis-a-vis de Cuba. Lors de la 48e session de l'assemblee generale des Nations
unies, la France s'est prononcee en faveur de la resolution intitulee : « Necessite de lever le blocus economique,
commercial et financier applique a Cuba par les Etats-Unis d'Amerique ». Ce vote ne saurait en aucune maniere
etre considere comme un soutien au regime politique en place a La Havane. La France condamne les violations
repetees des droits de l'homme a Cuba ou les autorites refusent toute evolution vers la democratie et le
pluralisme, alors que ces valeurs sont aujourd'hui admises dans presque tous les pays du continent americain.
Elle a coparainne la resolution sur cette question a l'assemblee generale des Nations unies en 1993. Par ses
choix economiques, le gouvernement cubain est tres largement responsable de la profonde degradation de la
situation du pays dont souffre aujourd'hui sa population. Les timides mesures recentes d'ouverture economique
sont insuffisantes et ne sauraient se substituer aux veritables reformes qu'attend le peuple cubain. Comme ses
partenaires des Douze, la France estime que Cuba doit connaitre au plus tot une transition pacifique vers la
democratie, afin que le peuple cubain puisse choisir souverainement ses gouvernants. En revanche, le vote de
la France est motive par sa volonte de voir respectes par tous les principes generaux du droit international, la
liberte du commerce international et de la navigation, et la souverainete des Etats. La France ne saurait
accepter l'application extra-territoriale des sanctions d'un embago national sur les relations commerciales avec
un autre Etat. Notre vote est coherent avec notre position generale sur l'organisation du commerce international.
Des lors, la France vend des produits agro-alimentaires a Cuba dans le cadre d'accords de compensation.
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